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Politique d’adhésion à l’AICL à titre de membre observateur
En septembre 2022, lors de leur assemblée générale annuelle tenue à Bilbao, les membres de l’AICL ont voté à l’unanimité pour la création d’une nouvelle catégorie de membres. Cette dernière permettra aux organisations qui ne remplissent pas les critères d’adhésion à titre de membre à part entière (voir le formulaire de demande d’adhésion à l’AICL et critères connexes) d’accéder aux activités de l’AICL.
Objectif
Le statut de membre observateur vise à accroître la sensibilisation, la mobilisation ainsi que la collaboration entre l’AICL et des institutions ou organisations chargées d’assurer la surveillance de droits linguistiques, mais qui ne remplissent pas tous les critères d’adhésion à l’AICL à titre de membre à part entière.

La mission de l’AICL consiste à soutenir et à défendre les droits, l’égalité et la diversité linguistiques partout au monde, et à appuyer les commissaires linguistiques pour qu’ils puissent travailler selon les normes professionnelles les plus rigoureuses :
· en mettant en commun leurs expériences et leurs connaissances sur les pratiques exemplaires;
· en prodiguant des conseils pour l’établissement de commissariats linguistiques ou en offrant de l’aide à cet égard;
· en facilitant l’échange des ressources, de résultats de recherche et d’information portant sur la formation et le perfectionnement professionnel;
· en coopérant avec les organisations aux vues similaires qui attachent de l’importance à la promotion et à la protection des droits et de la diversité linguistiques.
Critères d’adhésion de l’AICL pour les membres observateurs
Un statut de membre observateur peut être accordé aux institutions ou organisations chargées d’assurer la surveillance de droits linguistiques, mais qui ne remplissent pas tous les critères d’adhésion à l’AICL à titre de membre à part entière.
La qualité de membre observateur s’adresse aux personnes dont le mandat direct de leur gouvernement ou de leur assemblée législative est de surveiller ou protéger les droits linguistiques, et dont le rôle consiste à enquêter sur les droits linguistiques, à trouver des solutions ou à formuler des recommandations à cet égard. 
Cette catégorie de membres ne s’adresse pas aux personnes ou aux chercheurs universitaires spécialisés dans les droits linguistiques et le travail des commissaires aux langues. Néanmoins, l’AICL est ouverte à discuter de toutes les possibilités de collaborer avec des chercheurs sur les objectifs fondamentaux de l’AICL, qui consistent à appuyer et faire progresser les droits linguistiques, l’égalité et la diversité dans le monde. Les propositions de projets de collaboration ou de recherche peuvent être soumises à info@languagecommissioners.org. 
Avantages d’adhérer
Les membres observateurs auront accès à un réseau diversifié de commissaires linguistiques, d’ombudsmans et d’autres intervenants, ce qui favorisera la collaboration ainsi que l’échange d’idées et de pratiques exemplaires. De plus, ils :
· bénéficieront du statut d’observateur à toutes les activités et conférences publiques organisées par l’AICL;
· bénéficieront du statut d’observateur aux réunions des sous-groupes menés par des agents (p. ex. le sous-groupe sur les politiques et la recherche, sur les communications);
· recevront des invitations à des webinaires conçus pour assurer la transmission d’expérience et de pratiques exemplaires;
· recevront des invitations à des rencontres extraordinaires qui visent à réunir tous les membres de l’AICL;
· bénéficieront d’un espace réservé à la publication de renseignements sur leur travail sur le site Web de l’AICL;
· recevront régulièrement des mises à jour sur les activités et les publications des membres de l’AICL ainsi que des ressources liées aux droits et aux politiques linguistiques et aux mesures de défense connexes.
L’AICL se réserve le droit de déterminer à tout moment à quelle catégorie de membres elle enverra des invitations pour ses activités.
Responsabilités et attentes
Les membres observateurs doivent observer les règles de l’AICL et respecter et appuyer sa mission, sa vision, ses valeurs et ses objectifs. 
Les membres observateurs peuvent être invités à participer à des groupes de travail, des comités ou des projets pertinents ou à s’adresser aux membres de l’AICL au sujet de leur travail.
On s’attend à ce que la communication et la mobilisation régulières avec le président, le secrétariat et les autres membres maintiennent une association active.



Examen et renouvellement
Chaque dossier sera examiné périodiquement pour assurer une conformité à la mission, à la vision, aux valeurs et aux objectifs de l’AICL.
Le renouvellement de l’adhésion à titre d’observateur sera assujetti à une participation satisfaisante et au respect des responsabilités et des attentes décrites ci-dessus.
Processus de demande
Les demandes, présentées au secrétariat de l’AICL, seront examinées par le comité exécutif et d’adhésion. Quant à savoir si un candidat répond aux critères d’adhésion à titre d’observateur, la décision demeure à la discrétion de l’Association. L’AICL décide des demandes d’adhésion à titre d’observateur par vote majoritaire de l’ensemble des membres de l’Association. 
La qualité de membre observateur sera accordée aux titulaires de charge publique plutôt qu’aux particuliers et à un membre de chaque juridiction.
Si les demandeurs ne sont pas satisfaits de la décision, un appel peut être interjeté auprès du comité exécutif et d’adhésion
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